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Le Groupement Européen d'Agents de l'Automobile  (CEGAA) réunit 
différents groupements nationaux d'agents  et de réparateurs.  
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Pour la vente, l'agent est un élément du réseau  secondaire des constructeurs, 
le réseau primaire étant formé par les distributeurs.  
 
L'agent  assure le maillage local du réseau du constructeur, dans toutes les 
zones où ce dernier n'a pas installé de distributeur.  
 
L'agent est contractuellement lié à un distributeur par un contrat de       
mandat  : il conclut les ventes au nom et pour le compte du distributeur . 
 
En principe, son indépendance n'est pas remise en cause par ce mandat, dès 
lors que le contrat d'apporteur d'affaire est conçu comme l'accessoire  d'une 
activité principale, qui peut être multimarques.  
 
Pour l'après -vente (entretien/réparation, pièces de rechange, services, 
mobilité) , l'agent est titulaire d'un contra t de réparateur agréé, conclu avec 
le constructeur, sur le même modèle que celui auquel souscrivent les 
distributeurs.  
 
Dans ce cadre complexe, l'agent est soumis à des contraintes comparables à 
celles qui pèsent sur le distributeur , adaptées à des volumes moindres , 
s'agissant de l'obligation de respecter les critères de sélectio n et d'appliquer 
strictement les normes et méthodes définies par le concédant.  
 
Les agents sont concernés par le règlement d'exemption des restrictions 
verticales, pour au moins trois raisons essentielles :  
 

- leur sort est étroitement lié à celui des dist ributeurs, à l'action 
desquels ils contribuent ;  
 
- leur contrat de réparateur entre dans le champ du règlement 
d'exemption ;  
 
- le changement envisagé par les constructeurs dans la distribution de 
leurs produits et services, consiste précisément à la généralisation du 
modèle réservé jusqu'ici aux agents (mandat pour la vente + contrat 
de réparateur) , selon les modalités définies dans les lignes directrices . 

 
La Commission a divulgué un projet de règlement d'exemption des accords 
verticaux et de lignes directrices le 9 Juillet 2021, qui ont vocation à 
remplacer le règlement UE n° 330/2010 du 20 Avril 2010 et les lignes 
directrices du 10 Mai 2010.  
 
La Commission a invité les personnes intéressées à lui adresser leurs 
commentaires pour le 17 Septembre 2021.  
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Dans ce cadre, la présente note évoquera l'état de la distribution automobile 
(I), le projet des constructeurs (II) et à la lumière de ces éléments, le projet de 
la Commission (III). 
 
 
I å L'ETAT DE LA DISTRIBUTION AUTOMOBILE  
 
 
1) L'exe mption a p rotég é un modèle déficient  
 
 
a) La distribution automobile n'a pas fondamentalement changé depuis au 
moins quarante ans.  
 
Le règlement CE n° 1400/2002 faisant peser la menace d'une ouverture de 
la distribution à des modèles alternatifs, les const ructeurs ont pratiquement 
tous opté pour un schéma de distribution sélective  en 2003, appuyé sur des 
critères de sélection très élevés.  
 
Ces critères de sélection sont habituellement définis en annexe au contrat de 
distribution et détaillés dans des circul aires, pour former un ensemble qui 
représente couramment plusieurs centaines de pages  (signalétique, 
apparence extérieure, apparence intérieure, carrelage, éclairage, mobilier, 
équipements, personnel, organisation, «®~gy«ÒÞÎ 
 
La définition de ces critères de sélection présente deux caractéristiques qui 
i~s´k|® ªk®k|sª |~®ªk ^®®k|®s~| Ð kzzk ®k|i b z^ {s«k k| ¦¯´ªk ió¯|k k¶gz¯«ivité 
de représentation et elle ne revêt aucun caractère indispensable.  
 
Les contrats de distribution sont généralement établis sur le modèle de 
contrats multimarques, qui autorisent en principe les distributeurs à la 
représentation de marques concurrentes . 
 
En pratique, le plus souvent, les critères de sélection concernent la totalité 
ik« «®ª¯g®¯ªk« {s«k« k| ¦¯´ªk §^ª zk is«®ªsf¯®k¯ªÏ · g~{§ªs« §^ªp~s« i^|« zk¯ª 
conception architecturale, dans une mesure qui mobilise l'intégralité de ses 
ressources et qui exclut la possibilité de représen ter d'autres marques.  
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L'agent obéit de la même façon aux critères de sélection définis par le 
constructeur, dans une mesure ajustée à un potentiel commercial moindre.  
 
 

 
 
 
Cette  représentation de facto exclusive autorise les constructeurs à 
développe r une image de marque , qui leur permet de distinguer des 
produits dont les qualités intrinsèques sont en réalité  très proches, parfois  
similaires Ý§z^®kp~ª{k«Ï {~®~ªs«^®s~|« g~{{¯|k«Ï k®gÒÞ. 
 
Dans cette perspective, la surenchère à laquelle se livrent les constructeurs 
ne connaît pas de limite et les critères de sélection sont constamment 
renouvelés et augmentés.  
 
L'article 101  (3) du Traité exclut d'autoriser l es restrictions "qui ne sont pas 
indispensables"  à "améliorer la production ou la dis tribution des produits ou 
à promouvoir le progrès technique ou économique" . 
 
En réalité cependant , la question de la légitimité des critères de sélection 
n'est jamais posée. 
 
Le règlement UE n° 330/2010 précise à cet égard, que :  
 

"Certains types d'accords verticaux peuvent améliorer l'efficience 
économique à l'intérieur d'une chaîne de production ou de distribution 
grâce à une meilleure coordination entre les entreprises participantes. 
Ils peuvent, en particulier, entraîner une diminution des coût s de 
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transaction et de distribution des parties et assurer à celles -ci un niveau 
optimal d'investissements et de ventes" 1. 

 
Au moins pour ce qui regarde la vente des véhicules neufs, les gains 
d'efficience attendus des structures exigées par les construct eurs sont 
discutables , d'autant que les ventes réalisées par ce canal représentent moins 
de la moitié des immatriculations  et que le parcours de vente est aujourd'hui 
largement digitalisé . 
 
Il faut ajouter que, si les constructeurs admettent la nécessité d 'adapter leur 
production aux exigences du changement climatique, cette contrainte ne 
paraît pas affecter les structures de la distribution, qui continuent d'être 
requises sans aucun égard pour leur incidence  environnemental e. 
 
 
b) Ces pratiques ont un impa ct sur la concurrence, que la Commission avait 
identifié dans ses lignes directrices de 2010 :  
 

"Du point de vue de la concurrence, le monomarquisme risque de 
fermer l'accès du marché pour des fournisseurs concurrents ou 
potentiels, d'atténuer la concurren ce, de faciliter la collusion entre 
fournisseurs en cas d'utilisation cumulative et, lorsque l'acheteur est un 
détaillant vendant aux consommateurs finals, d'affaiblir la concurrence 
intermarques à l'intérieur du point de vente. De tels effets restrictifs ont 
une incidence directe sur la concurrence intermarques" 2. 

 
L'effet cumulatif de contrats faisant peser des contraintes similaires aggrave 
naturellement la restriction apportée au libre jeu de la concurrence, en 
favorisant l'érection de barrières à l'entrée du marché 3 et en comprome ttant 
le développement de modèles commerciaux alternatifs, moins coûteux  : 
 

"La distribution sélective permet donc tout particulièrement d'éviter les 
pressions exercées par les magasins discount (qu'ils soient  des 
distributeurs hors ligne ou des distributeurs qui exercent leur activité 
uniquement via internet) sur les marges du fabricant et sur celles des 
revendeurs agréés. L'éviction de tels modes de distribution, qu'elle 
résulte d'une application cumulative d e la distribution sélective ou de 
son application par un seul fournisseur détenant une part de marché 
supérieure à 30 %, réduit les possibilités pour les consommateurs de 
bénéficier des avantages propres à ces modes de distribution, tels que 

 
1 Règlement UE n° 330/2010 du 20 Avril 2010, considérant n° 6.  
2 Lignes directrices sur les restrictions verticales  du 10 Mai 2010 , point n° 130 , 2010/C 130/01.  
3 A cet égard et dans le cadre des travaux préparatoires à l'adoption du règlement UE                    
n° 461/2010, la société KIA MOTOR EUROPE avait adressé à la Commission une contribution 
déplorant sans équivoque le s conséquences du déploiement d'une dis tribution de facto  
exclusive : lettre KIA MOTOR EUROPE du 24 Septembre 2009.  
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des prix plus bas, une transparence accrue et un accès plus large aux 
produits "4. 

 
De fait, alors même que des modèles de distribution alternatifs existent, qui 
ont été développés par des négociants et des mandataires depuis plus de 
vingt ans, les constructeurs sont pa rvenus à interdire l eur {s«k k| ¦¯´ªk «¯ª 
le marché. 
 
Là encore, la distribution automobile a constamment échappé à tout examen 
critique.  
 
 
c) Aux termes de l'article 101  (3) du Traité sur le fonctionnement de l'Union 
européenne, l'exemption des accords ve rticaux se conçoit à la condition de 
réserver òÝÒÞ ^¯¶ ¯®szs«^®k¯ª« ¯|k §^ª®sk l©¯s®^fzk i¯ §ª~ps® ©¯s k| ªl«¯z®kò. 
 
Le modèle produit par la généralisation d'une distribution sélective, dont les 
critères ne sont pas contrôlés, a un coût.  
 
Ce coût est avancé par les distributeurs, avec la participation des 
constructeurs, qui aménagent les conditions d'une rémunération plus ou 
moins suffisante à leur couverture.  
Bien évidemment , in fine , ce coût est reporté sur le consommateur, imputé 
sur le prix public de revente : en définitive, c'est le consommateur qui paie . 
 
Une comparaison entre les prix réservés aux consommateurs français et aux 
consommateurs américains, permet de constater que le système exempté 
par la Commission est payé au prix fo rt. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
4 Lignes directrices sur les restrictions verticales  du 10 Mai 2010 , point n° 178 , 2010/C 130/01.  
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Prix conseillés "à partir de" , en euros 

 France USA 
Volkswagen    

Golf  27.815 19.805 

Passat 35.320 20.488 

Tiguan Allspace  39.680 21.556 
Honda    

HR-V 25.100 18.287 
CR-V Hybrid  36.240 26.089 

Toyota    

Prius Hybrid 27.950 20.937 
Rav4 Hybrid 33.900 24.668 

BMW    

M340i  66.850 46.690 
X5 xDrive45e  90.050 55.819 

Volvo    

XC40 Recharge électr.  56.150 46.060 

S60 Recharge Hybride  59.750 40.658 
Ford    

Mondeo Hybride  30.600 23.888 

Mustang Mach -E 48.990 36.596 
Hyundai    

Tucson Hybrid  32.300 24.791 
Santa Fe Hybrid 36.900 28.718 

 
 
Il est également important de relever que la distribution aux Etats -Unis, 
bénéficiant de critères de sélection moins contraignant, est parvenue à une 
meilleure efficacité économique (concentration, taille critique, rentabilité), 
q^qk ií¯|k g~|g¯ªªk|gk §z¯« porte au bénéfice des consommateurs . 
 
 
2) Le Marché intérieur est cloisonné  
 
 
L'article 3 du Traité sur l'Union européenne dispose que "l'Union établit un 
marché intérieur" . 
 
L'article 4.b) du règlement UE n° 330/2010 prévoit que :  
 

ò>ók¶k{§®s~| ÝÒÞ |k «ó^§§zs©¯k §^« ^¯¶ ^gg~ªi« ´kª®sg^¯¶ ©¯s ÝÒÞ ~|® 
§~¯ª ~fxk® ÝÒÞ ik ªk«®ªks|iªk zk ®kªªs®~sªk «¯ª zk©¯kz ÝÒÞ ¯| ^grk®k¯ª 
§^ª®sk b zó^gg~ªiÏ §k¯® ´k|iªk zk« fsk|« ~¯ «kª´sgk« g~|®ª^g®¯kz« ÝÒÞòÎ 

En contravention avec ce principe, les constructeurs et importat eurs 
s'emploient à contrarier la libre circulation de leurs produits sur le Marché 
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intérieur , qu'ils ont entrepris de cloisonner  autant qu'il leur était possible, 
entravant les importations parallèles et s'exposant ponctuellement à des 
poursuites et des co ndamnations 5. 
 
Ainsi, des écarts de prix persistent , qui permett ent aux constructeurs de tirer 
le meilleur profit des ressources de chaque marché national  et représentent 
plus de  40 %. 
 
 

Prix conseillés "à partir de" PEUGEOT 2008 Active 

Danemark 28.910  Belgique  21.829 Suède 19.522 Italie 17.900 
Pays-Bas 26.660 Finlande  20.835 Pologne  19.092 Hongrie  17.084 

Irlande  25.490 Grèce 20.800 Croatie  18.809 Tchéquie  17.074 
France 22.700 Espagne 20.700 Slovénie 18.690 Slovaquie 16.990 

Allemagne  22.100 Autriche  19.910 Roumanie 18.207 Portugal  16.690  
 
 
La Commission européenne avait mis sur pieds un dispositif de surveillance 
des écarts de prix au sein de l'Union ( "Car Price Report"), qu'elle a renoncé à 
maintenir en 2011, s'en remettant aux acteurs du marché et tout 
particulièrement à l'action des intermédiaires.  
 
L'action de ces derniers est contrariée par certains constructeurs, qui 
semblent impose r à leurs importateurs et distributeurs des quotas  
d'exportation.  
 
Les ventes croisées entre distributeurs sont å à notre connaissance å 
inexistantes. 
 
L'approche de la Commission est illustrée par la décision refusant 
l'instruction d' une plainte déposée contre la société HYUNDAI Motor Europe, 
qui excluait de sa garantie  les véhicules acquis dans un autre Etat membre.  
 
Dans sa Brochure explicative du règlement CE n° 1400/2002, la Commission 
avait exprimé une position dépourvue d'ambiguïté :  
 

"Question 34 : Pour les travaux et l'entretien sous garantie, le 
consommateur doit -il rapporter son véhicule au concessionnaire 
auquel il l'a acheté ?  
 

 
5 CJCE, affaire C-338/00 P du 18 Septembre 2003, Volkswagen c/ Commission ; TPIC E, affaire 
T-325/01 du 15 Septembre 2005, DaimlerChrysler c/ Commission ; CJCE, affaire C -551/03 P 
du 6 Avril 2006, General Motors c/ Commission ; TPICE, affaire T -450/05 du 9 Juillet 2009, 
Peugeot c/ Commission.  
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Non. Pour que le règlement s'applique, le consommateur doit pouvoir 
amener son véhicule chez n'importe quel réparateur agréé du réseau 
du fournisseur dans l'UE. Le règlement n'exempte les accords avec les 
réparateurs agréés que si le fournisseur impose à tous ses réparateurs 
agréés l'obligation de réparer tous les véhicules de la marque 
considérée, d'honorer les garanties, d'effectuer l'entretien gratuit et de 
réaliser tous les travaux sur véhicules rappelés, quel que soit le lieu 
ió^gr^® ik z^ ´~s®¯ªkÎ ÝÒÞò6. 

 
Position confirmée dans les lignes directrices relatives à la distribution 
automobile du 28 Mai 2010 :  
 

">ík¶§lªsk|gk ^g©¯s«k §^ª z^ +~{{s««s~| i^|« gk g~|®k¶®k {~ntre que 
les restrictions au commerce parallèle  peuvent revêtir diverses formes. 
Un fournisseur peut, par exemple, exercer des pressions sur les 
is«®ªsf¯®k¯ª«Ï zk« {k|^gkª ik ªl«szskª zk« ^gg~ªi« g~|gz¯«Ï «í^f«®k|sª ik 
payer les primes prévues, ªkp¯«kª iíronorer les garanties sur les 
véhicules automobiles importés par un consommateur ou faisant partie 
de livraisons croisées entre distributeurs de différents États membres , 
ou encore imposer au distributeur un délai de livraison nettement plus 
long pour un vé hicule automobile identique lorsque le consommateur 
en question réside dans un autre État membre" 7. 

 
La plainte n'en a pas moins été rejetée, la Commission considérant que cette 
pratique bénéficiait de l'exemption par catégorie  : 
 

òÝÒÞ i^|« z^ {k«¯ªk ~³ za Garantie Constructeur Hyundai est 
indissociablement liée aux accords de distribution sélective de 
Hyundai, les termes de cette garantie ne font pas obstacle à ce que les 
accords entre Hyundai et ses distributeurs agréés bénéficient de 
l'exemption par cat lq~ªsk ÝÒÞò8. 

 
 
3) Le règlement d'exemption est devenu une garantie d'impunité  
 
 
Le règlement UE n° 330/2010 définit la distribution sélective de la manière 
suivante : 
 

"«système de distribution sélective», un système de distribution dans 
lequel le fournisseur s'engage à ne vendre les biens ou les services 

 
6 Brochure explicative du règlement CE n° 1 400/2002, question n° 34.  
7 Lignes directrices supplémentaires sur les restrictions verticales  du 28 Mai 2010 , point n° 49 , 
2010/C 1 38/0 5. 
8 Décision Commission du 4 Décembre 2017, affaire AT 40495, Hyundai Garantie 
Constructeur, C (2017) 8319 final.  
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contractuels, directement ou indirectement, qu'à des distributeurs 
sélectionnés sur la base de critères définis , et dans lequel ces 
distributeurs s'engagent à ne pas vendre ces biens ou ces services à 
des distributeurs non agréés dans le territoire réservé par le fournisseur 
pour l'opération de ce système" 9. 

 
Cette formule s'inscrit dans la ligne d'une jurisprudence ancienne, qui 
conditionne la légalité de la distribution sélective à la sélection des 
distributeurs sur la base de critères objectifs de caractère qualitatif 10. 
 
La Commission a admis que les constructeurs ajout ent aux critères qualitatifs, 
que le consomma teur aperçoit dans la présentation uniforme des points de 
vente, des critères quantitatifs 11. 
 
Dès lors, la Commission a désigné la distribution sélective qualitative et 
quantitative sous le seul vocable de distribution sélective quantitative :  
 

òÝÒÞ sz g~nvient de faire la distinction entre la distribution sélective 
purement qualitative et la distribution sélective quantitative "12. 

 
En 2012, la Cour de cassation française a posé à la Cour de justice une 
question préjudicielle portant sur la nécessité å ou non å pour le constructeur, 
de justifier du caractère objectif des critères quantitatifs :  
 

"Selon Auto 24, dans un système de distribution sélective quantitative, 
zk p~¯ª|s««k¯ªÏ z~ª«©¯ísz «lzkg®s~||k «k« is«®ªsf¯®k¯ª«Ï i~s® ^§§zs©¯kª ik« 
critères de sélection quantitatifs précis, objectifs, proportionnés au but 
b ^®®ks|iªk k® {s« k| ¦¯´ªk ik p^h~| |~| is«gªs{s|^®~sªkÎ 
 
Dans ces conditions, la Cour de cassation, éprouvant des doutes sur 
zís|®kª§ªl®^®s~| i¯ ªoqzk{k|®Ï k® |~®^{{k|® «¯ª zk« k¶sqk|gk« ªkz^tives 
aux critères de sélection en matière de distribution sélective 
quantitative, a décidé de surseoir à statuer et de poser à la Cour la 
question préjudicielle suivante :  
 
«Que faut-il entendre par les termes de  ócritères définisô figurant à 
lôarticle 1er, [paragraphe] 1, [sous] f), du règlement [...] sôagissant dôune 
distribution sélective quantitative  ?»"13. 

 

 
9 Règlement UE n° 330/2010 du 20 Avril 2010, article 1.1.e).  
10 CJCE, 25 Octobre 1977, aff. 26/76, Metro c/ Saba, motif n° 20.  
11 Lignes directrices supplémentaires sur les restrictions verticales du 28 Mai 2010 , point n° 44 , 
2010/C 138/05.  
12 Lignes directrices supplémentaires sur les restrictions verticales du 28 Mai 2010 , point n° 54 , 
2010/C 138/05.  
13 CJCE, 14 Juin 2012, aff. C-158/11, Auto 24 c/ Jaguar Land -Rover, attendu n° 20.  
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La Cour de Justice a répondu à cette question de la manière suivante  : 
 

"Par les termes «critères définis», psq¯ª^|® b zí^ª®sgzk ¿er, paragraphe 1 , 
sous f), du règlement (CE) no 1400/2002 de la Commission, du 31 juillet 
À¾¾ÀÏ g~|gkª|^|® zí^§§zsg^®s~| ik zí^ª®sgzk Æ¿Ï §^ª^qª^§rk ÁÏ i¯ ®ª^s®l b 
ik« g^®lq~ªsk« ií^gg~ªi« ´kª®sg^¯¶ k® ik §ª^®s©¯k« g~|gkª®lk« i^|« zk 
secteur automobile, il y a lieu iík|®k|iªkÏ «í^qs««^|® ií¯| «·«®o{k ik 
distribution sélective quantitative au sens de ce règlement, des critères 
i~|® zk g~|®k|¯ §ªlgs« §k¯® m®ªk ´lªspslÎ J~¯ª fl|lpsgskª ik zík¶k{§®s~| 
§ªl´¯k §^ª zkis® ªoqzk{k|®Ï sz |ík«® §^« |lgk««^sªk ©¯í¯| ®kz «·«®o{k 
repose sur des critères qui sont objectivement justifiés et appliqués de 
p^h~| ¯|sp~ª{k k® |~| ispplªk|gslk b zílq^ªi ik ®~¯« g^|isi^®« b 
zí^qªl{k|®ò14. 

 
Une analyse superficielle laisse à penser que la distribution sélective 
quantitative ne serait pas app uyée sur des critères objectifs de sélection, 
appliqués de manière non discriminatoire.  
 
Ambiguïté entretenu e par l'arrêt :  
 

òÝÒÞ z^ x¯ªs«§ª¯ik|gk s|´~©¯lk §^ª "¯®~ ÀÂ s««¯k ik zôarrêt du 25 
octobre 1977, Metro SB -Großmärkte/Commission (26/76, Rec. p. 
1875), nôa pas dôs|gsik|gk i^|« z^ §ªl«k|®k ^pp^sªkÎ ÝÒÞ ¯| î«·«®o{k 
de distribution sélective quantitative» se distingue, par définition, de la 
sélection qualitative des distributeurs faisant l ôobjet du point 20 de 
lôarrêt Metro SB-Großmärkte/Commission, précité" 15. 

 
Il reste que "zí^ª®sgzk ¿er, paragraphe 1, sous f), du règlement (CE) no 1400/2002 
de la Commission, du 31 juillet 2002 ", expressément visé par l'arrêt 16, ne 
concerne pas la sélection quantitative, mais la sélection qualitative :  
 

"f) «système de distribution sélective»: un système de distribution dans 
zk©¯kz zk p~¯ª|s««k¯ª «ík|q^qk b |k ´k|iªk zk« fsk|« ~¯ zk« «kª´sgk« 
g~|®ª^g®¯kz«Ï isªkg®k{k|® ~¯ s|isªkg®k{k|®Ï ©¯íb ik« is«®ªsf¯®k¯ª« ~¯ 
des réparateurs sélectionnés sur la base de critères définis ÝÒÞ Ñ 
 
g) «système de distribution sélective quantitative»: un système  de 
distribution sélective dans lequel le fournisseur applique, pour 
sélectionner les distributeurs et les réparateurs, des critères qui limitent 
directement le nombre de c eux-ci"17. 

 

 
14 CJCE, 14 Juin 2012, aff. C-158/11, Auto 24 c/ Jaguar Land -Rover, attendu n° 40.  
15 CJCE, 14 Juin 2012, aff. C-158/11, Auto 24 c/ Jaguar Land -Rover, attendu n° 38.  
16 CJCE, 14 Juin 2012, aff. C-158/11, Auto  24 c/ Jaguar Land -Rover, attendu n° 40.  
17 Règlement CE n° 1400/2002 du 31 Juillet 2002, article 1.1.f) et g).  
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Etant entendu que la sélection qualitative est la condition fondamenta le de 
l'existence d'une distribution sélective . 
 
La Cour paraît avoir aperçu ce dé faut dans son raisonnement , pour l'éluder 
aussitôt  : 
 

"Le fait que, dans la pratique, les systèmes de distribution de véhicules 
automobiles neufs comportent très souvent  [sic] des critères tant 
©¯^zs®^®sp« ©¯k ©¯^|®s®^®sp« k«® «^|« s|gsik|gk b gk® lq^ªi ÝÒÞò18. 

 
Tout en refusant de poser la question préjudicielle qui permettrait de 
surmonter la c onfusion née de l'arrêt du 14 Juin 2012, l a Cour d'appel de 
Paris retient désormais qu'un système de distribution sélective quantitative 
n'est pas régi par les principes qui gouvernent la distribution sélective  et qu'il 
est couvert par l'exemption :  
 

- ò+ík«® ´^s|k{k|® ©¯k z^ «~gsl®l +^®s^ p^s® qªskp b z^ «~gsl®l 4+" ií^´~sª 
g~{{s« ¯|k p^¯®k ÝÒÞÏ k| |k p^s«^|® §^« ^§§zsg^®s~| ik« gªs®oªk« 
figurant à son contrat de distribution alors que celle -ci était libre du 
candidat de son choix dans le cadre de la mise en place de son réseau 
ik is«®ªsf¯®s~| «lzkg®s´k ©¯^|®s®^®s´k ©¯s g~|«®s®¯k zík¶kªgsgk ik «^ 
zsfkª®l §ª~§ªk ií~§lª^®k¯ª lg~|~{s©¯kÏ sans être tenue de déterminer 
k® {k®®ªk k| ¦¯´ªk ik« gªs®oªk« ik «lzkg®s~| ©¯^zs®^®sp« ik «k« 
distributeurs définis et objec tivement fixés et de les appliquer de 
manière non -discriminatoire "19 ; 
 
- "Un système de distribution sélective quantitative dans lequel la tête 
de réseau refuse son agrément sans avoir évalué la candidature sur la 
base des critères qualitatifs prédéfinis ne perd donc pas pour cela le 
fl|lpsgk ik zík¶k{§®s~| conférée par le règl ement sur les accords 
verticaux"20. 

 
La Cour d'appel de Paris s'est même enhardie à considérer que les règles de 
la distribution sélective n'étaient pas applicables à la sélection des 
réparateurs agréés, alors même que leur sélection s'opère sur la base de  
critères purement qualitatifs (pas de critère quantitatif en matière de 
réparation) :  
 

"Ce fut donc sans manquement à l'obligation de bonne foi que la SAS 
Mercedes-Benz France a refusé d'examiner la candidature  de la SA 

 
18 CJCE, 14 Juin 2012, aff. C-158/11, Auto 24 c/ Jaguar Land -Rover, attendu n° 34.  
19 Cour d'appel de Paris, Pôle 5, Chambre 4, 23 Octobre 2019, n°  19/07878, Catia Automobiles 
c/ FCA. 
20 Cour d'appel de Paris, Pôle5, Chambre 4, 21 Octobre 2020, n° 17/27620, Benmeleh c/ 
Hyundai.  
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Garage de Bretagne, peu important  (ÒÞ qu'elle ait ou non rempli les 
conditions pour un éventuel agrément "21. 

 
La Cour de cassation est sur la même ligne :  
 

- ""®®k|i¯ ©¯k §~¯ª isªk ©¯k zk ªkp¯« ií^qªl{k|® ik z^ «~gsl®l +^®s^ 
constitue une faute de la société FCA et condamner la seconde à pa yer 
b z^ §ªk{soªk ¯|k s|ik{|s®lÏ zí^ªªm®Ï ^§ªo« ^´~sª g~|«®^®l ©¯k z^ «~gsl®l 
4+" l®^s® b z^ ®m®k ií¯| ªl«k^¯ ik is«®ªsf¯®s~| «lzkg®s´k ©¯^|®s®^®s´kÏ 
l|~|gk ©¯k zk êg~|gli^|®ë k«® ®k|¯Ï io« z^ §r^«k §ªlg~|®ª^g®¯kzzkÏ ik 
respecter son obligation générale de  bonne foi dans le choix de son 
cocontractant et en déduit que le titulaire du réseau doit sélectionner 
ses distributeurs sur le fondement de critères définis et objectivement 
fixés et appliquer ceux -ci de manière non -discriminatoire  ; 
 
L¯ík| «®^®¯^|® ^s|«sÏ ^z~ª« ©¯k zík¶sqk|gk ik f~||k p~s ne requiert pas, 
ik z^ §^ª® ik z^ ®m®k ií¯| ªl«k^¯ ik is«®ªsf¯®s~| z^ il®kª{s|^®s~| k® z^ 
{s«k k| ¦¯´ªk ió¯| ®kz §ª~gk««¯« ik «lzkg®s~|, la cour d'appel a violé 
les texte et principe susvisés"22 ; 
 
- "Après avoir énoncé que les accords de distribution sélective 
quantitative sont exonérés au titre de l'article 3, alinéa 2, du règlement 
(CE) no 1400/2002 si la part de marché du fournisseur est inférieure à 
40 % sur le marché concerné, l'arrêt retient qu'il n'e st pas contesté 
qu'en ce qui concerne la vente de véhicules neufs, la société Renault 
avait, au moment des faits, une part de marché très inférieure à 40 %, 
même en prenant en compte les autres marques qu'elle distribuait ou 
avec lesquelles elle entretenai t des liens, cette part étant même 
inférieure à 30 %. Il en déduit que la validité du critère quantitatif 
critiqué par la SIAC et les circonstances dans lesquelles la société 
Renault s'est abstenue d'examiner sa candidature durant seize mois, 
sans lui opposer un refus explicite, sont indifférentes , en l'espèce, au 
vu des parts de marché de la société Renault, de sorte que son refus 
d'agrément, auquel s'applique le droit des ententes, doit être 
considéré comme exempté de plein droit et licite au regard des r ègles 
de concurrence. Il ajoute qu' à supposer que le système de distribution 
en cause ait été sélectif qualitatif et que les critères qualitatifs aient été 
appliqués de façon discriminatoire, sa part de marché étant inférieure 
à 30 %, le refus aurait été également exempté . Il énonce encore que le 
droit de l'Union s'appliquant, celui -ci prime sur le droit national  en 

 
21 Cour d'appel de Paris, Pôle 5, Chambre 4, 27 Novembre 2019, n° 18/06901, Garage de 
Bretagne c/ Mercedes.  
22 Cour de cassation, Chambre commerciale, 27 Mars 2019, n° 17 -22083, Catia Automobiles 
c/ FCA. 
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vertu de l'article 3 -2 du règlement (CE) n o 1/2003 du 16 décembre 
2002" 23. 

 
En d'autres termes, en France, dès lors que leur part de marché n'e xcède pas 
30 %, les tribunaux considèrent qu'en vertu du règlement d'exemption, la 
constitution des réseaux échappe purement et simplement aux règles de la 
distribution sélective  (à toute règle, en fait , puisque les tribunaux excipent de 
la prévalence du d roit communautaire, pour exclure l'application du droit 
interne ). 
 
Le règlement d'exemption n'est donc pas un instrument de régulation : c'est 
un brevet d'impunité.  
 
 
II å LE PROJET DES CONSTRUCTEURS 
 
 
Sans attendre la définition, ni l'entrée en vigueur, de nouveaux règlements 
d'exemption des pratiques verticales et des pratiques spécifiques à la 
is«®ªsf¯®s~| ^¯®~{~fszkÏ zk« g~|«®ª¯g®k¯ª« ~|® k|®ªk§ªs« z^ {s«k k| ¦¯´ªk 
d'un nouveau modèle de distribution.  
 
Nous évoquerons le projet du Groupe STELL ANTIS, précisant d'emblée que 
la plupart des constructeurs paraissent s'orienter vers  un schéma similaire . 
 
 
1) La vente directe par le constructeur  
 
 
Dans le schéma de distribution indirecte que nous connaissons, le client du 
constructeur est le distribut eur, et l'utilisateur final est le client du distributeur , 
le cas échéant par l'entremise de l'agent . 
 
Il n'existe aucun lien direct entre le constructeur et l'utilisateur final.  
 
Le Groupe STELLANTIS a élaboré le texte d'un avenant aux contrats de 
distrib ution et de réparation, qui prévoit l'obligation pour les distributeurs et 
réparateurs de transmettre au constructeur , en permanence, les informations 
sur les clients existants et sur les prospects. 
 
Le constructeur s'est abstenu de toute qualification jur idique de ces actions. 
 
 
 

 
23 Cour de cassation, Chambre commerciale, 12 Mai 2021, n° 19 -17580, Siac c/ Renault. 
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a) La cession de la clientèle des distributeurs  et réparateurs  
 
 
En droit français 24, la clientèle est un actif incorporel du fonds de commerce 
du distributeur  et entre par conséquent dans sa propriété commerciale.  
 
La jurisprudence le confirme sans ambiguïté :  
 

- òÝÒÞ «s ¯|k gzsk|®ozk k«® ^¯ §z^| |^®s~|^z ^®®^grlk b z^ |~®~ªsl®l ik z^ 
marque du franchiseur, la clientèle locale n'existe que par le fait des 
moyens mis en oeuvre par le franchisé, parmi lesquels les éléments 
corporels de son fonds de commerce, matériel  et stock, et l'élément 
incorporel que constitue le bail, que cette clientèle fait elle -même 
partie du fonds de commerce du franchisé puisque, même si celui -ci 
n'est pas le propriétaire de la marque et de l'enseigne mises à sa 
disposition pendant l'exécuti on du contrat de franchise, elle est créée 
par son activité, avec des moyens que, contractant à titre personnel 
avec ses fournisseurs ou prêteurs de deniers, il met en oeuvre à ses 
risques et périls  ÝÒÞò25 ; 
 
- òÝÒÞ zk p~|i« ik g~{{kªgk k«® ¯| k|«k{fzk iólléments de nature à 
attirer la clientèle intéressée par le produit vendu ou la prestation 
offerte en vue de l'enrichissement de celui qui assume le risque d'une 
®kzzk k|®ªk§ªs«kÏ gík«®-à-dire la perte des investissements qu'il a faits 
pour l'acquérir, la m aintenir, la développer ;  
 
ÝÒÞ sz «ók|«¯s® ik ®~¯® gk ©¯s §ªlgoik ©¯k z^ «~gsl®l @7+B57 k«® 
propriétaire d'un fonds de commerce composé d'éléments lui 
appartenant en propre notamment celui essentiel de la clientèle qui s'y 
rattache"26 ; 
 
- òÝÒÞ sz lgrk® ik rappeler que le contrat de concession exclusive ne 
constitue pas un contrat d'intérêt commun et que le concessionnaire, 
propriétaire de son fonds, développe sa propre clientèle pour son 
propre compte et en son propre nom, excluant de la sorte toute 
possib ilité de perception d'une indemnité de clientèle ; qu'en effet, si 
une clientèle est au plan national attachée à la notoriété de la marque 
du concédant, la clientèle locale n'existe que par les moyens mis en 
¦¯´ªk §^ª zk g~|gk««s~||^sªkÏ §^ª{s zk«©¯kz« zk« éléments corporels 
de son fonds de commerce et l'élément incorporel que constitue le   
bail ; que, par ailleurs, cette clientèle fait elle -même partie du fonds de 
commerce du concessionnaire puisque, même si celui -ci n'est pas 

 
24 Article L 141-5 du Code de commerce.  
25 Cour de cassation,  3ème chambre civile, 27 Mars 2002, n° 00-20732. 
26 Cour d'appel de Paris, 4 Octobre 2000, N icogi  c/ Le Gan. 
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propriétaire de la marque et  de l'enseigne mises à sa disposition 
pendant l'exécution du contrat de concession, elle est créée par son 
activité" 27. 

 
Le contrat stipule habituellement de la manière la plus claire, que le 
distributeur et le réparateur sont des  commerçant s indépendant s et qu'il s ne 
doi vent en aucune façon être tenu s pour le mandataire du constructeur.  
 
Cette organisation permet au constructeur d'éviter l'indemnisation en fin de 
contrat , puisque  l'aménagement d'un préavis permet à au distributeur ou au 
réparateur  de recon vertir sa clientèle à la représentation d'une autre marque.  
 
La transmission des informations sur les clients existants, telle qu'elle est 
exigée désormais par le constructeur, se distingue de la communication et 
s'analyse comme une cession pure et simple de la clientèle.  
 
C'est-à-dire l'opération par laquelle les droits ou obligations d'une personne 
sont transférés à une autre, qui en devient titulaire à sa place.  
 
Cette cession a pour effet de rendre ces données indisponibles au 
distributeur.  
 
A ce stade, le constructeur n'a pas prévu d'accorder une contrepartie 
quelconque à la transmission de la clientèle de ses distributeurs , qui semble 
n'être envisagée qu'à titre gracieux.  
 
 
b) L'orientation des prospects  
 
 
Le projet du Groupe STELLANTIS envisage également l'obligation pour les 
distributeurs et les réparateurs de lui transmettre les informations sur les 
prospects . 
 
Le prospect n'est pas un client du distributeur ou du réparateur (a fortiori  de 
la marque) : c' est une personne avec laquelle il est entré en relation et qui est 
identifiée comme un client potentiel.  
 
En souscrivant à l'engagement de transmettre  au constructeur les 
coordonnées de ce prospect , qu'il ait manifesté son intérêt pour un véhicule 
neuf, un véhicule d'occasion, un service après -vente ou des pièces et 
accessoires, le distributeur  ou le réparateur : 
 

 
27 Cour d'appel de Paris, 1er Mars 2006, Opel  c/ Coroller Automobiles . 
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- s'engage dans les termes d'une obligation de faire  (par opposition 
avec l'obligation de donner) , qui s'analyse comme un mandat ;  
 
- en qualité de mandataire, il est tenu à une obligation de loyauté et  
s'interdit d'orienter le prospect vers un constructeur  ou un fournisseur  
concurrent . 

 
Cette stipulation est un engagement d'exclusivité qui ne dit pas son nom.  
 
 
c) La vente directe  
 
 
Initialement présenté comme une adaptation du contrat aux contraintes du 
Règlement Général sur la Protection des Données , la portée de ce dispositif 
a été dernièrement révélée, lorsqu'au mois de Juillet 2021, le Groupe 
STELLANTIS a divulgué son intention de vendre directement le véhicule neuf  
à l'utilisateur final . 
 
Le distributeur n'intervien drai t plus que dans la présentation et dans la 
livraison du véhicule, en contrepartie d'une commission.  
 
Les détails de ce projet ne sont pas connus mais en pratique, la vente directe 
du constructeur à l'utilisateur final peut être opérée en ligne, depuis le 
terminal du client, aussi bien que dans les locaux du distributeur, la 
commande étant passée sur un terminal du distributeur utilisant l'interface du 
constructeur.  
 
Dans ce cadre, le Groupe STELLANTIS a précisé que le distributeur 
n'interviendrait plus en qualité de commerçant indépendant, mais de 
mandataire  (le profil exact de ce mandat n'étant pas connu) , épousant ainsi 
le statut habituellement réservé aux "agents" . 
 
Le mandataire n'est pas un commerçant et ne constitue pas de clientèle 
propre.  
 
Ce qui est cohérent avec le fait que le distributeur ait été préalablement 
dépouillé de sa clientèle et qu'il se soit engagé à développer la clientèle du 
constructeur.  
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2) L'appropriation des métiers de la distribution  
 
 
a) Les véhicules d'occasion  
 
 
Dès 201628, PSA a exprimé son intention de vendre des véhicules d'occasion 
en ligne et par conséquent, d'intégrer ce négoce à son activité.  
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
28 Plan PUSH TO PASS présenté aux actionnaires de PSA le 5 Avril 2016.  
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PSA a créé une "Business Unit VO"Ï k| gr^ªqk ik {k®®ªk k| ¦¯´ªk gk 
programme 29 : 
 
 

 
 

 
Le constructeur a procédé à l'acquisition  des compétences nécessaires à 
l'aboutissement de ce projet 30 : 
 

- 2016 : ARAMISAUTO (plateforme Internet multimarque, centre de 
reconditionnement et 31 agences) ; appuyée par le groupe PSA, la 
société ARAMIS GROUP a repris les affaires suivantes : 
 

. 2017 : CLICARS (VO multimarque en Espagne) ; 
 
. 2018 : CARDOEN (VO multimarque en Belgique) ;  

 
. 2017 : AUTOBIZ (cotation VO) ;  

 
29 Intervention  Marc LECHANTRE, Directeur Business Unit VO, le 23 Mars 2017 : 
https://www.youtube.com/watch?v=NXzHKX1yX78  
30 Communiqués de presse PSA ; Revue de presse PSA. 

https://www.youtube.com/watch?v=NXzHKX1yX78
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. 2017 : CARVENTURA (positionnement prix VO)  ; 
 
. 2021 : CARSUPERMAKET.COM (VO multimarque au 
Royaume-Uni) ; 
 

- 2019 : création d'une usine de reconditionnement de véhicules  à 
Donzère (Drôme) ;  
 
- 2021 : introduction en bour se la société ARAMISAUTO en vue de 
lever 250.000.000 euros et d'appuyer encore ses investissements 
dans le véhicule d'occasion . 

 
Dans ce contexte,  le Groupe PSA a substitué aux labels PEUGEOT 
B++"N7B@N -Q >7B@Ï +7PMB/@ N/>/+PÏ k®gÒ ¯| |~¯´k^¯ z^fkzÏ il«~ª{^s« 
multimarque  : SPOTICAR. 
 
Ce contrat est conclu avec l e constructeur  et est construit sur le modèle d'un 
contrat de franchise.  
 
Dans ce nouveau cadre, le transfert de marge est envisagé de la façon 
suivante : 
 

- achat des véhicules au constructeur ;  
 
- achat de la PLV prescrite par le constructeur ;  
 
- achat des prestations de dépannage et d'assistance auprès de 
prestataires sélectionnés par le co nstructeur (sur la base des 
conditions tarifaires qu'il aura négocié es) ; 
 
- achat des contrats de garantie auprès de s assureurs sélectionné s par 
le constructeur et au prix négocié par lui ; étant observé que le 
distributeur s'oblige à effectuer des réparations de garantie sur 
l'ensemble des véhicules couverts, y compris ceux qui ont été vendus 
par d'autres membres du réseau, aux conditions négociées par le 
constructeur avec l'assureur ;  
 
- paiement au constructeur d'une redevance  trimestrielle ;  
 
- achat auprès du constructeur d'une "prestation obligatoire ", pour 
chaque véhicule vendu, consistant semble -t-il dans la mise à 
disposition d'un "Service Relation Clients". 

 
Il est important de re lever que dans le modèle d e vente directe que le groupe 
STELLANTIS projette de mettre en oeuvre, la reprise des véhicules d'occasion  
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sera en principe assurée par le constructeur lui -même, qui prendra à cette 
occasion le contrôle du sourcing . 
 
Les véhicules repris pourront être revendus au distributeur  ou au réparateur  
dans le cadre du contrat SPOTICAR. 
 
Si le contrat SPOTICAR ne prévoit explicitement aucun engagement 
d'exclusivité, il impose en revanche la mobilisation exclusive d'une partie des 
installations du distributeur et leur mise en conformité avec les standards 
définis par le constructeur.  
 
En outre et surtout, le mandat d'orientation des prospects auquel le 
distributeur est requis de souscrire, englobe les véhicules d'occasion . 
 
Ainsi, dès lors qu'il aura souscrit aux termes de ce mandat, le distributeur ou 
le réparateur n'aura plus la possibilité, ni d'entretenir une clientèle propre au 
titre des véhicules d'occasion, ni d'alimenter son négoce par la reprise des 
véhicules d'occasion (qui i ntervient dans 80 % des ventes de véhicules neufs).  
 
A terme, le constructeur disposera donc des moyens juridiques de 
s'approprier le négoce des véhicules d'occasion, qui constitue une activité 
traditionnellement entreprise de manière indépendante par le d istributeur.  
 
 
b) Les services financiers  et la mobilité  
 
 
Les services financiers, fournis par des filiales financières, constituent d'ores 
et déjà une part significative et parf ois même essentielle, des profits des 
constructeurs.  
 
Ils recouvrent une mult itude de services (crédit, LOA, LLD, LCD, assurance), 
qui ont vocation à connaître un fort développement au travers d'infinies 
déclinaisons (autopartage, taxi autonome, voiture autonome, covoiturage, 
monétique) , désormais identifiés  comme des services de m obilité . 
 
Ce développement sera amplifié par la mise en place d'un réseau de 
télécommunication 5G et la pleine exploitation des données produites par 
les véhicules (tous les services pay-as-you-driveÒÞÎ 
 
La disparition du distributeur commerçant indépendant et son remplacement 
par un mandataire, réserve ce marché au constructeur . 
 
Le mandataire  n'aura plus la possibilité d'offrir aucune autre formule que 
celles du constructeur dont il sera le représentant.  
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A cet égard, il faut prendre la mesure d'un changement majeur, aux termes 
duquel le constructeur ne se concevrait moins comme le producteur d'un 
véhicule, que comme le fournisseur d'un service de mobilité.  
 
Pour le dire autrement, le revenu récurrent à attendre de la fourniture d'un 
service de mobilité, présente probablement plus d'intérêt dans l'avenir que 
la marge actuellement retirée de la fabrication et de la vente d'un véhicule 
neuf. 
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c) Le service après -vente  
 
 
Les projets du constructeur sur ce chapitre ne sont pas connus.  
 
A ce stade, les initiatives prises par le Groupe PSA, qui profitent aujourd'hui 
au Groupe STELLANTIS, témoignent de ce que le constructeur a 
considérablement développé cette activité :  
 

- étoff ant une gamme de pièces de rechange sous la marque 
EUROREPAR, destinées aux véhicules de plus de trois ans et venant en 
complément de sa gamme de pièces d'origine ;  
 

 
31 Plan PUSH TO PASS présenté aux actionnaires de PSA le 5 Avril 2016. 
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- créant une plateforme d'intermédiation dénommée AUTOBUTLER, 
qui met en relation les utilisateurs finals avec des réparateurs 
(réparateurs agréés et MRA) ; 
 
- acquérant le site Internet MISTER AUTO, qui distribue en ligne des 
pièces de rechanges multimarques ;  
 
- développant sous l'enseigne DISTRIGO un réseau physique de 
distributeurs régionaux de pièces de rechange multimarques.  

 
Dans la mesure où ils seront désormais tenus d'exploiter et de développer 
dans le cadre d'un mandat une base de donnée s clients qui ne sera plus la 
leur, les réparateurs redoutent de perdre la possibilité d'offrir aux clients du 
constructeur, des pièces et des services dont il ne serait pas le fournisseur où 
qu'il n'aurait pas référencés.  
 
Par ailleurs, il est redouté que  le constructeur multiplie les offres de services 
après-vente formulées sous la forme d'extensions de garantie , de contrats 
d'entretien  ou de contrat de location entretien compris , souscrites en ligne 
par l'utilisateur final et sous -traités au réparateur agréé.  
 
 

 
 
 
Dans un tel schéma, le réparateur n'est plus en mesure d'offrir de formule 
alternative, qu'elle émane de concurrents ou qu'il l'ait développée lui -même. 
 


